
 

2020-03-17  
Saint-Placide, le 15 décembre 2020 

 
Suivant l’Arrêté ministériel, numéro 1308-2020, du ministre de la Santé et des Services sociaux 
en date du 9 décembre 2020 qui prolonge l’état d’urgence sanitaire, le Conseil est autorisé à 
siéger à huis clos et les membres du Conseil municipal sont autorisés à prendre part, délibérer 
et à voter à une séance par tout moyen de communication. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-Placide, 
tenue à huis clos, le 15 décembre 2020, par visioconférence, sous la présidence de M. le Maire 
Richard Labonté. 
 

Sont aussi présents par visioconférence : 
 
Mmes. les conseillères : Brigitte DesRosiers 
 Stéphanie Gingras 

Marie-Ève D’Amour 
 
MM. les conseillers :                  Pierre Laperle 
 Martin St-Pierre 
                                                  Jacques Nantel 
 
et M. le directeur général Mathieu Dessureault. 

 
 
 
M. le Maire, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance tenue par visioconférence. 
 

 

RÉSOLUTION 
226-12-2020 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. OUVERTURE ET CONSTATATION DU QUORUM 
 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 
3.1. Séance ordinaire du 17 novembre 2020. 

  
4. CORRESPONDANCE 
 
5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE   

(Jacques Nantel et Brigitte DesRosiers) 
 
5.1.   Présentation des comptes à payer (ND/207-120-001); 
5.2.    Dépôt des états financier de la Municipalité pour l’année 2019;  
5.3.   Adoption du calendrier des séances du Conseil pour l’année 2021;  
5.4.   Liste des personnes endettées envers la Municipalité; 
5.5.   Soulignement et mention spéciale pour M. le conseiller Jacques Nantel à titre de 

récipiendaire de l’Ordre du Canada; 
5.6.   Paiement du soutien annuel pour le logiciel Documentik de Gestar; 
5.7.   Paiement des contrats annuel de soutien et d’entretien du logiciel P.G. Solutions 

pour 2021; 
5.8.   Paiement des factures de renouvellement des assurances de la Municipalité pour 

l’année 2021 à Ultima; 
5.9.   Cadeau aux employés municipaux pour la période des Fêtes; 
5.10.  Paiement aux employés des soldes de vacances et des banques de congé maladies. 
 
 

 



 

6. TRANSPORT  
(Martin St-Pierre et Pierre Laperle) 

 
7. HYGIÈNE DU MILIEU 

(Brigitte DesRosiers et Stéphanie Gingras) 
 
8. AMÉNAGEMENT, URBANISME, DÉVELOPPEMENT ET ENVIRONNEMENT 

(Marie-Ève D’Amour et Jacques Nantel) 
 

8.1. Dépôt du rapport d’émission des permis; 
8.2. C.C.U - Dépôt du procès-verbal de la séance du 10 novembre 2020; 
8.3.  C.C.U - Dépôt du calendrier des séances pour l’année 2021; 

 
9. LOISIRS, CULTURE ET COMMUNICATIONS 

(Stéphanie Gingras et Marie-Ève D’Amour) 
 

9.1. Don à la Guignolée de Saint-Placide pour l’édition 2020 ; 
9.2. Tarification – Service du Loisir et de la Culture - Hiver 2021 ; 
9.3. Remboursement des cours de loisirs ; 
9.4. Bibliothèque municipale - Abolition des frais de retard ; 
9.5. Dépouillement de l’Arbre de Noël - Félicitations au Comité des Loisirs ; 
9.6. Embauche de professeurs - Service du Loisir et de la Culture - Hiver 2021 ; 
9.7. Autorisation pour une demande de subvention dans le cadre du Fonds régions et 

ruralité - Volet 4. 
 

10. SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE  
(Pierre Laperle et Martin St-Pierre) 
 

10.1. Dépôt du rapport d’intervention ; 
 
11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

ADOPTÉE 
 

RÉSOLUTION 
227-12-2020 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 17 NOVEMBRE 2020 
 
CONSIDÉRANT QUE  les membres du Conseil municipal reconnaissent avoir reçu et lu 

le procès-verbal de la séance ordinaire du 17 novembre 2020. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Marie-Ève D’Amour, appuyé par M. le conseiller 
Pierre Laperle et résolu unanimement d’adopter tel que rédigé, le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 20 octobre 2020.  
 

ADOPTÉE 
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 DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE 
 
Le directeur général fait part de la correspondance reçue au bureau municipal durant le mois et 
conserve les documents aux archives de la Municipalité. 
 

3   

RÉSOLUTION 
228-12-2020 

PRÉSENTATION DES COMPTES A PAYER  
(Référence dossier : 207-120-001) 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel appuyé par M. le conseiller Martin St-
Pierre et résolu unanimement d’approuver la liste des comptes à payer apparaissant aux livres 
comptables de la Municipalité de Saint-Placide en date du 15 décembre 2020 pour un montant 
de 297 652.60 $. 
 
 

 



 

Registre des chèques :          220 808,79 $ 
Registre des prélèvements :            31 011,91 $ 
Liste des dépôts directs :     45 831,90 $ 
 
MONTANT TOTAL :           297 652,60 $ 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général 
 

ADOPTÉE 
 

 DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS POUR L’ANNÉE 2019 
 
Le secrétaire-trésorier dépose les états financiers consolidés pour l’année financière 2019 tels 
que présentés et préparés au Conseil municipal par la firme de vérificateur externe Lavallée, 
Binette, Brière, Ouellette, CPA. 
 

 

RÉSOLUTION 
229-12-2020 

ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL POUR L’ANNÉE 2021 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par M. le conseiller Martin St-
Pierre et résolu unanimement de procéder à l’adoption du calendrier des séances du Conseil 
municipal pour l’année 2021 qui auront lieu dans la salle communautaire Jean-Paul Carrières, 
sise au 281, Montée Saint-Vincent. 

 
 

ADOPTÉE 
 

 

 



 

RÉSOLUTION 
230-12-2020 

LISTE DES PERSONNES ENDETTÉES ENVERS LA MUNICIPALITÉ 

Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu à l’unanimité d’approuver l’état détaillé des redevances des personnes 
endettées envers la Municipalité pour un montant de plus de 100 $. 

Il est de plus résolu de demander au directeur général de transmettre à la MRC de Deux-
Montagnes et à la Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles, la liste des personnes 
endettées de plus d’un an de taxes, afin de procéder à la vente des immeubles pour défaut de 
paiement de taxes. 

ADOPTÉE 

 

 

RÉSOLUTION 
231-12-2020 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RÉSOLUTION 
232-12-2020 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉSOLUTION 
233-12-2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SOULIGNEMENT ET MENTION SPÉCIALE POUR M. LE CONSEILLER JACQUES NANTEL 
À TITRE DE RÉCIPIENDAIRE DE L’ORDRE DU CANADA 
 
CONSIDÉRANT QUE            M. le conseiller Jacques Nantel se verra remettre la distinction 

honorifique exemplaire de l’Ordre du Canada; 
 
Il est proposé par M. le maire Richard Labonté et résolu unanimement de féliciter et de 
souligner d’une manière toute particulière l’apport et la contribution de M. Jacques Nantel, non 
seulement à titre de récipiendaire de l’Ordre du Canada mais aussi, comme professeur émérite 
(2016), comme membre distingué de l’Ordre d’excellence en éducation du Québec (2018) et 
comme expert du commerce de détail ayant su insuffler, à titre de pionnier au Québec, les 
principes d’éthique et de saine gestion auprès de multiples entreprises québécoises.  
 
    ADOPTÉE 
 
PAIEMENT DU SOUTIEN ANNUEL POUR LE LOGICIEL DOCUMENTIK DE GESTAR  
 
ll est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par M. le conseiller Martin St-
Pierre et résolu à l’unanimité de procéder au paiement de la facture de Gestar pour le 
soutien annuel du logiciel Documentik pour l’année 2021 pour un total de 711,74 $, toutes 
taxes incluses. 

 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 
PAIEMENT DES CONTRATS ANNUELS DE SOUTIEN ET D’ENTRETIEN DU LOGICIEL PG 
SOLUTIONS POUR 2021 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par Mme la conseillère 
Stéphanie Gingras et résolu à l’unanimité de procéder au paiement des factures (#37819, 
38979, 39972) totalisant 20 374,41 $, toutes taxes incluses, à PG Solutions pour les contrats 
annuels d’entretien et de soutien pour l’année 2021. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 
 
 

 



 

 
RÉSOLUTION 
234-12-2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉSOLUTION 
235-12-2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉSOLUTION 
236-12-2020 

 
 

PAIEMENT DES FACTURES DE RENOUVELLEMENT DES ASSURANCES DE LA 
MUNICIPALITE POUR L’ANNEE 2021 À ULTIMA 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Marie-
Ève D’Amour et résolu à l’unanimité de procéder au paiement des factures (#24954, 24955, 
24956) totalisant 66 209 $, toutes taxes incluses, à Ultima pour la couverture d’assurance de 
la Municipalité pour l’année 2021. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 
CADEAUX AUX EMPLOYES MUNICIPAUX POUR LA PÉRIODE DES FÊTES 
 
CONSIDÉRANT QU’              il n’est pas possible et plus prudent, en cette période de 

pandémie, de souligner et reconnaître en présentielle la 
contribution des employé(e)s en cette période des Fêtes; 

 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu à l’unanimité de procéder à la remise d’une carte cadeau de 50 $ à tous 
les employé(e)s afin de reconnaître leur contribution dans le cadre de la période des Fêtes. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  

 
ADOPTÉE 

 
PAIEMENT AUX EMPLOYÉ(E)S DES SOLDES DE VACANCES ET DES BANQUES DE 
CONGÉS MALADIE 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par M. le conseiller Martin St-
Pierre et résolu à l’unanimité de procéder au paiement des soldes de vacances et des 
banques de congés maladie de l’année 2020, tel que présenté au Conseil municipal. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  

 
ADOPTÉE 

 
TRANSPORT 
 
HYGIÈNE DU MILIEU 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AMÉNAGEMENT, URBANISME, DÉVELOPPEMENT ET ENVIRONNEMENT 
 
DÉPÔT DU RAPPORT D'ÉMISSION DES PERMIS 
(Référence dossier :   705-112-001) 
 
Chaque membre du Conseil municipal ayant reçu copie, le directeur général dépose le rapport 
d’émission des permis du mois de novembre 2020 préparé par Mme Laurie Giraldeau, directrice 
du Service de l’urbanisme. 
 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CCU - DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 10 NOVEMBRE 2020 
  
Chaque membre du Conseil municipal ayant reçu copie, le directeur général dépose le procès-
verbal du CCU pour la séance du 10 novembre 2020 préparé par Mme Laurie Giraldeau, 
directrice du Service de l’urbanisme. 
 
CCU - DÉPÔT DU CALENDRIER DES SÉANCES POUR L’ANNÉE 2021; 
 
Chaque membre du Conseil municipal ayant reçu copie, le directeur général dépose le 
calendrier des séances du CCU pour l’année 2021 tel que préparé par Mme Laurie Giraldeau, 
directrice du Service de l’urbanisme. 
 
LOISIRS, CULTURE ET COMMUNICATIONS 
 

RÉSOLUTION 
237-12-2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
RÉSOLUTION 
238-12-2020 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DON A LA GUIGNOLEE DE SAINT-PLACIDE POUR L’ÉDITION 2020 
 
(Mme la conseillère Marie-Ève D’Amour se retire et n’a pas participé aux délibérations) 
 
CONSIDÉRANT                     les besoins grandissants particulièrement en cette période de 

pandémie. 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Stéphanie Gingras et résolu à l’unanimité de 
procéder à un don pour la Guignolée de Saint-Placide au montant de 2000$ et d’une contribution 
supplémentaire spéciale de 2000$ afin d’amoindrir les impacts dévastateurs de la COVID-19 
sur les familles dans le besoin. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 
TARIFICATION – SERVICE DU LOISIR ET DE LA CULTURE - HIVER 2021 
(Référence dossier : 208-000-001) 
 
CONSIDÉRANT QUE le Service du loisir et de la culture de la Municipalité de Saint-

Placide doit procéder à la promotion des activités de loisirs pour 
la session d’hiver 2021 afin d’offrir des programmes et services 
aux citoyens; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Stéphanie Gingras, appuyé par M. le conseiller 
Pierre Laperle et résolu unanimement que le Conseil municipal entérine la démarche 
entreprise par Mme Fanny Lauzière, Coordonnatrice du loisir et de la culture, pour proposer les 
tarifs relatifs aux activités de loisirs qui se tiendront sur le territoire de la Municipalité de Saint-
Placide à l’hiver 2021, selon ce qui suit : 
 

TITRE DU 
COURS 

TARIF  
CITOYENS 

TARIF 
OKA 

TARIF 
NON 

CITOYEN 
Méditation 45 $ 55 $ 65 $ 

Mise en forme 105 $ 140 $ 165 $ 
Pilates 55 $ 65 $ 75 $ 
Yoga 90 $ 120 $ 135 $ 

Yoga sur chaise 90 $ 120 $ 135 $ 
 

ADOPTÉE 
 

 

 



 

RÉSOLUTION 
239-12-2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
RÉSOLUTION 
240-12-2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RÉSOLUTION 
241-12-2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RÉSOLUTION 
242-12-2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REMBOURSEMENT DES COURS DE LOISIRS 
(Référence dossier : 802-105-001) 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Placide a dû suspendre les cours de 

loisirs selon les mesures sanitaires demandées par le Premier 
ministre Legault en lien avec la pandémie ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Placide ne peut reprendre ou reporter les 

cours de loisirs; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Stéphanie Gingras, appuyé par Mme la conseillère 
Marie-Ève D’Amour et résolu unanimement de rembourser les participants des cours de 
loisirs de la session - Automne 2020. 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer le chèque et payer ce montant à même les sommes prévues au budget pour et au nom 
de la Municipalité de Saint-Placide. 
 

ADOPTÉE 
 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE - ABOLITION DES FRAIS DE RETARD 
(Référence dossier : 801-140-003) 
 
CONSIDÉRANT QUE les bibliothèques publiques sont des lieux d’échanges et des 

endroits uniques qui donnent notamment la chance aux familles 
d’assister à des activités à éveiller le goût de la lecture chez les 
enfants (heure du conte); 

 
CONSIDÉRANT  l’importance du rôle des bibliothèques dans le développement des 

familles et des enfants, surtout ceux en position de vulnérabilité, 
il faut s’assurer que ces institutions deviennent encore plus 
accessibles pour tous. Cela s’avère d’autant important 
actuellement, alors que de nombreuses familles sont confrontées 
à des pertes de revenu significatives en raison de la pandémie; 

 
CONSIDÉRANT QU’      il s’agit d’un mouvement international qui prend de l’ampleur 

dans le monde des bibliothèques publiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre appuyé par Mme la conseillère Marie-
Ève D’Amour et résolu unanimement d’abolir les frais de retard à la bibliothèque de Saint-
Placide à compter du 1 janvier 2021. 
 

ADOPTÉE 
 
DÉPOUILLEMENT DE L’ARBRE DE NOËL- FÉLICITATIONS AU COMITÉ DES LOISIRS 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Stéphanie Gingras et résolu unanimement de 
féliciter les représentants du Comité des loisirs pour l’organisation de la Fête de Noël tenue le 
13 décembre 2020.   
 

ADOPTÉE 
 
EMBAUCHE DES PROFESSEURS – SERVICE DU LOISIR ET DE LA CULTURE –  
HIVER 2021 
(Référence dossier : 401-133-062) 
 
CONSIDÉRANT QUE le Service du loisir et de la culture de la Municipalité de Saint-

Placide doit procéder à l’embauche des professeurs pour la 
session d’hiver 2021 afin d’offrir des programmes et services aux 
citoyens; 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RÉSOLUTION 
243-12-2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

CONSIDÉRANT  la recommandation de Mme Fanny Lauzière, coordonnatrice du 
loisir et de la culture; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Stéphanie Gingras, appuyé par Mme la conseillère 
Marie-Ève D’Amour et résolu unanimement que le Conseil municipal entérine la démarche 
entreprise par Mme Fanny Lauzière, Coordonnatrice du loisir et de la culture pour l’octroi de 
contrats relatifs aux activités de loisirs qui se tiendront sur le territoire de la Municipalité de Saint-
Placide à l’hiver 2021, selon ce qui suit : 
 

NOM PRÉNOM TITRE 
DU COURS 

DATE DE 
DÉBUT 

DATE DE FIN HONORAIRES 
AVANT 
TAXES 

Studio Moov Inc. Mise en forme 12-01-2021 20-04-2021 1 552.16 $ 

Guylaine Lagacé Méditation 02-02-2021 09-03-2021 510 $ 

Denise Greggain Pilates 22-03-2021 26-05-2021 700 $ 

Guylaine Lagacé Yoga 4-02-2021 13-05-2021 1 275 $ 

Guylaine Lagacé Yoga sur chaise 2-02-2021 11-05-2021 1 275 $ 
 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 

ADOPTÉE 
 
 
AUTORISATION POUR UNE DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU FONDS 
RÉGIONS ET RURALITÉ - VOLET 4 
 
CONSIDÉRANT la volonté du Conseil municipal de procéder à une demande de subvention 
pour le projet d’amélioration et la démocratisation de l’accessibilité au lac des Deux-Montagnes. 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Stéphanie Gingras, appuyé par Mme la conseillère 
Marie-Ève D’Amour et résolu unanimement d’autoriser Mme Fanny Lauzière de procéder à 
la demande de subvention dans le cadre du FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ - VOLET 4 pour 
et au nom du Conseil municipal auprès du MAMAH. 
 
DE PLUS dans la cadre de cette demande de subvention, la Municipalité s’engage à payer sa 
portion du projet en plus des sommes qui ne seraient pas couvertes par ladite subvention. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉ 
 

DÉPÔT DES INTERVENTIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ PUBLIQUE  
 
Chaque membre du Conseil municipal ayant reçu copie, le Directeur général dépose le rapport 
des interventions du Service sécurité incendie pour le mois de novembre 2020 préparé par M. 
Daniel Lalonde, directeur du Service sécurité incendie. 
 



 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question n’a été soumise par courriel 

Q  

RÉSOLUTION 
244-12-2020 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyé par Mme la conseillère 
Stéphanie Gingras et résolu unanimement de lever la présente séance. 
 

ADOPTÉE 
 
 

 

  
 
______________________________ _____________________________ 
M. Richard Labonté M. Mathieu Dessureault 
Maire Directeur général  
 

 

 


